
 
 

VOIE GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE (Cas général) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Ce tableau de synthèse prend en compte les élèves affectés au premier tour Affelnet, sur le secteur EST et hors affectation spécifique (Section sportive, CULTURE/DESIGN). Le chiffre moyen des points du socle et 
des moyennes annuelles n’intègre pas les élèves boursiers /B, les élèves bénéficiant d’une affectation prioritaire (affectés selon un barème hors-notes) /P et les élèves relevant d’un parcours spécifique /S. 
 
 

 
NOM DU LYCÈE 

MOYENNE /400 pts 
SOCLE COMMUN 

DES ÉLÈVES AFFECTÈS 
DU COLLÈGE 

MOYENNE /20 pts 
C.C.F.  

DES ÉLÈVES AFFECTÈS 
DU COLLÈGE 
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LYCÈE LOUIS LE GRAND 
 

400 18,79               
 

LYCÉE VICTOR HUGO 
 

400 18,59   S            
 

LYCÉE CHARLEMAGNE 
 

400 17,62               
 

LYCÉE SOPHIE GERMAIN 
 

400 17,52     P P P P P P P P P P 
 

LYCÉE HENRI IV 
 

400 17,42               
 

LYCÉE HÉLÈNE BOUCHER 
 

396,7 16,64       B        
 

LYCÉE TURGOT 
 

395,7 16,77        P       
 

LYCÉE ARAGO 
 

373,8 15,78               
 

LYCÉE MAURICE RAVEL 
 

365 15,22               
 

LYCÉE SIMONE WEIL 
 

363,3 14,59               
 

LYCÉE DORIAN 
 

340 13,49               
 

LYCÉE DIDEROT 
 

336,7 13,79               
 

LYCÉE COLBERT 
 

330 13,89               
 

LYCÉE VOLTAIRE 
 

319,2 13,25               
 

LYCÉE HENRI BERGSON 
 

290 12,79               
 

LYCÉE ÉLISA LEMONNIER 
 

/ /               
 

LYCÉE PAUL VALÉRY 
 

/ /               
 

LYCÉE SAINT-LAMBERT 
 

/ /               
                 
 

ÉLÈVES NON AFFECTÉS 
 

245 10,3               
 

                                                                  Paris, le 30 juin 2020, 
 

Affectation en lycée 
ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020 /CLASSES DE 3e 

 

NOMBRE D’ÉLÈVES AFFECTÉS 

 


